
Webinaire entreprises et Branches OCAPIAT
5 mars 2025 –Précisions apportées le 14 avril 2025

Fonds Social Européen Plus 2021-2027
Programme national FSE+ « Emploi, inclusion, jeunesse et compétences»

Opération 2024 - réalisation 2025 : 
Investir dans les compétences pour accompagner les mutations économiques



SOMMAIRE

I. LE CADRE GÉNÉRAL DE L’OPÉRATION

II. LES MODALITÉS DE DÉPLOIEMENT 

III. LES OUTILS OPÉRATIONNELS





LeFonds socialeuropéen plus(FSE+)

…est le principal instrument de promotion de l’emploi et de l’inclusion socialede l’Union européenne. Sa
vocation première est de contribuer à améliorer les perspectivesprofessionnellesde l’ensemble des
citoyenseuropéens, enparticulierceuxensituationdeprécaritéou d’exclusion.

…aété créé lorsde laprogrammation 2021-2027. Il regroupe:
�9 LeFonds SocialEuropéen(FSE)
�9 LeFondsEuropéend’Aideauxplus Démunis(FEAD)
�9 L’Initiativepour l’Emploi des Jeunes(IEJ)
�9 Leprogramme pourl’Emploi etl’Innovation Sociale (Easi)

Chaquepayseuropéena misen placele fonctionnementdu FSE+selondescaractéristiques propres. Dans ce
cadre, le FSE+ soutient les politiques nationales et territoriales de l’emploi, de la formation
professionnelle etde la lutte contre les exclusions. (source: fse.gouv.fr)

Cadre européen de l’opération 
Le fonds social européen +

Le Fonds Social européen plus (FSE+) intervient dans le cadre de la politique de cohésion de l'Union 
Européenne 2021 -2027
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Opération financée par le FSE+



EnFrance,le FSE+sedéclineen plusieurs programmesdont deuxau niveau national:

Samiseen œuvre est partagée entrelesconseilsgénéraux, autoritésde gestiondesprogrammesrégionaux
«FEDER-FSE+»et l’Etat pour lagestionau national.

Le programmenational « Emploi, Inclusion,Jeunesseet Compétentes» est le programme surlequel repose
l’opération. Il se composed’un volet déconcentré,mis en œuvre par les DREETSen tant qu’autorités de
gestion déléguées etleursorganismesintermédiaires (conseilsdépartementaux,PLIE,métropoles),et d’un
volet central.

Poursonvolet central, il est placésous l’autoritéde laDGEFPqui en assurela gestionet la miseen œuvre,et
veille à la régularité des opérations. Le programme sedécline en7 priorités d’investissementvisant des
objectifs spécifiques.

Cadre français de l’opération 
Un programme national

Opération liée au programme national « Emploi, inclusion, jeunesse et compétences »

Programme «Emploi, Inclusion, Jeunesse et Compétentes»

Programme « Soutien européen à l’aide alimentaire»
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Présentation de l’opération
Appel à projets

�y Nom du fonds européen: Fondssocialeuropéen+ (FSE+)/ Programmation2021-2027

�y Nom du programme national : Emploi, inclusion,jeunesse et compétences

�y Autorité de gestion : Délégation généraleà l'emploi et à la formation professionnelle (DGEFP)- rattachéeauMinistèredutravail

�y Référence del’opération : NATIAGD1166

�y Nom de l’opération : Investirdans les compétencespouraccompagner les mutations économiques

�y Thème: Développer l’accèsà la formation dessalariésdesentreprises en augmentant les capacitésde financementdesOPCO

�y Duréede l’opération : 12à30moismaximum

�y Périodepossiblede réalisation : Du 08juillet 2024au31 décembre2025(réalisationeffective dès février2025au31déc. 2025)

�y Montant total du soutien européenprévu : 90000 000€ (tousOPCO)

�y Public cible : Personnes salariéessoient lesactifs occupés,notamment ceuxbénéficiant le moins de la formation ou appartenantà un
secteur en mutation

�y Actions visées: Actionsde formation des salariés des entreprises, notamment cellesen lien avec les transitionsécologiqueet numérique
et celles bénéficiant aux salariés les moinsqualifiés oucontribuantà la mixité desmétiers.

�y Taux d’intervention FSE+: 50%du coût total des frais deformation éligibles(assietteéligible)

�y Bilan attendu : 1bilan final à déposer auplustard le 30juin 2026(volets qualitatif et financierdesréalisations2025)



Présentation de l’opération
Appel à projets

Application du régime général exempté par catégorie (RGEC)

Informations complémentaires de la DGEFP : 
1. La vérification de l’incitativité portera sur la date de dépôt de la demande de subvention FSE+ adressée à l’OPCO par l’entreprise.

2. Dès lors qu’il y a un engagement juridique (devis signé, etc..), l’action est considérée comme ayant débuté.

Lecofinancementdesactionsde formation initiéespar lesentreprisesbénéficiairesentre dansle cadredu RGECet particulièrementdu régimecadreexemptéde
notification n° SA 111722relatif aux aides à la formation pour la période 2024-2026. Le respectde ce cadrenécessite uneattention particulièresur certains
points dontnotamment :

- le principed’incitativité
- la tailledesentreprises
- les exclusions(entrepriseendifficulté, etc.)
- les obligationsde déclaration(nepasavoirperçud’autresfinancementspublics,etc.)
- les seuils d’intensité

Pourchaqueactionde formation valorisée, lerespectde l'incitativité s’apprécieauregarddesdeux conditions cumulatives ci-dessous:
�9 Aucune demande definancementd’entrepriseavantle dépôt de la demande de subvention del’OPCOauprès duservicegestionnaire
�9 Aucuneentrée enformation desalariésavantle dépôt de la demande definancementde l’entrepriseauprès del’OPCO

�y Priorité d’investissement : n° 3 - «Améliorerles compétences et les systèmes d’éducation,de formation professionnelleet d’orientation
pourmieux anticiper et accompagner les mutions économiques»

�y Objectif spécifique : G -«Promouvoirl'apprentissagetout aulong de la vie, notamment lespossibilitésde renforcementdes compétences
et de reconversion flexibles pour tous,en tenant compte des compétences entrepreneuriales et numériques,mieux anticiper les
changements et lesnouvellesexigences en matièrede compétencesfondéessur les besoinsdu marché dutravail, faciliter les transitions
professionnelles etpromouvoir la mobilité professionnelle».





Les bénéficiaires
Les entreprises et les salariés éligibles

Les entreprises de toutes tailles exerçant une 
activité économiquetelles une activité 

artisanale, d’autres activités à titre individuel 
ou familial, les sociétés de personnes ou les 
associations qui exercent régulièrement une 

activité économique.

Tous les salariés exerçant dans les entreprises 
éligiblesdu champ d’OCAPIAT, y compris les 

salariés à temps partiel.

Les salariés éligiblesLes entreprises éligibles

Pièce(s) justificative(s) pour vérifier l’éligibilité des entreprises

�9 La demande de subvention FSE+ contenant des données sur l’entreprise 
qui dépose un dossier, dont notamment :

• Les codes NAF et NACE
• Les effectifs
• Le chiffre d’affaire ou le bilan 
• La déclaration d’appartenance ou non à un groupe (type d’entreprise)

Point de vigilance : 
La demande de subvention FSE+ doit être dûment complétée et signée par 
l’entreprise (le cas échéant tamponnée).

Pièce(s) justificative(s) pour vérifier l’éligibilité des salariés

�9 La copie du bulletin de salaire au mois d’entrée en formation du salarié 
participant.

Point de vigilance : 
1. L’entreprisedoit adresséle « questionnairede recueildesdonnéesà l’entrée

et à la sortie des participantsdansune opération cofinancéepar le FSE+»,
disponibleen ligne,dûmentcomplétépourchaque salarié.



Les non-bénéficiaires
Les entreprises exclues

�ƒ Lesentreprises en difficulté (ausensde la définition mentionnéeen annexeI du
régime-cadreprécité).

�ƒ Lesentreprises faisant l’objet d’une injonction de récupération non exécutée,
émisedansunedécisionantérieurede la Commissiondéclarantuneaideoctroyée
par lesautoritésfrançaises illégaleet incompatibleavecle marchéintérieur.

�ƒ Toutes entités ou structures exerçant une mission de service public dont le
fonctionnement est financépar des fondspublicset lessyndicats.

�ƒ Les salariés des structures exerçant une mission de service public n’exerçant
pas de fait une activité de vente de biens et services,ne sont pas éligibles à
l’opération.

Un point d’attention sur les 
salariés

Les entreprises exclues

Pièce(s) justificative(s) pour vérifier l’éligibilité des entreprises

�9 La demande de prise en charge au titre d’une subvention FSE+ 
demandant des garanties à l’entreprise qui dépose un dossier, dont 
notamment :

• La déclaration sur l’honneur

Pointdevigilance:
1. L’aide est accessible,par dérogation, aux entreprisesqui n’étaient pas en

difficulté au 31 décembre2019, mais qui sont devenuesdes entreprises en
difficulté au coursde la période compriseentre le 1er janvier 2020 et le 31
décembre2021.

2. Les autoentrepreneursétant des entreprisesindividuellessanssalariéssont
pardéduction inéligibles.



�ƒ Les actions de formation autour de la gestion du bien-être animal : limiter le stress des animaux d’élevage, protection animale en abattoir ,…

�ƒ CQP Conducteur d’agroéquipements

Les projets de formation 
Les actions de formation éligibles

Les actions de formation en lien avec la transition alimentaire et agricole

Les actions de formation en lien avec la transition écologique

Les actions de formation en lien avec la transition numérique

Les actions de formation répondant à un besoin en compétences métiers
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Les actions de formation répondant à un besoin en compétences managériales5

Les actions de formation doivent s’inscrire dans l’un des 5 axes prioritaires ci-après illustrés par des exemples de réalisations :

�ƒ Les actions de formation portant sur l’utilisation des ressources, la gestion des déchets, la maîtrise de l’énergie et la préservation de la biodiversité

�ƒ La lutte contre le gaspillage alimentaire (réduction des gaz à effet de serre (GES))

�ƒ Digitalisation des modes de production

�ƒ Bureautique (Excel, Word, PowerPoint, Access etc…)

�ƒ Maîtrise de procédés spécifiques de fabrication

�ƒ Maîtrise de l’anglais ou d’une autre langue étrangère

�ƒ Formations sur les fondamentaux en management

�ƒ Management à distance des équipes



Les projets de formation 
Les actions de formation éligibles

�ƒ Les actions de formation en présentiel
�ƒ Les actions de formation à distance en synchrone (e-learning exclu)
�ƒ Les actions de formation hybride

Pièce(s) justificative(s) pour vérifier l’éligibilité des actions

�9 Le fichier Excel « Projet de formation FSE+» associéà la demandede
subventioncomplété etsignépar l’entreprise (lecaséchéanttamponné)

Pointdevigilance:
Lesprogrammesde formation suiviespar les salariéssont requis(sauf sitous les
élémentsdu programmede formation figuredansla conventionde formation)

Bon à savoir :

1. La formation en e-learning se distingue de la formation à distance en ce sens où
elle est une catégorie de formation à distance réalisée spécifiquement sur une
plateforme numérique dite LMS. Toutes les formations les formations à distance
ne sont pas en e-learning (webinaire, réalité virtuelle, etc.).

2. Les formations hybrides s’entendent ici comme la combinaison de séquences de
formation à distance et en présentiel.

3. Les pièces justificatives attendues pour le temps consacré aux formations à
distance sont les relevés de connexion/système de suivi électronique de présence
et les certificats de réalisation.

4. Les pièces justificatives attendues pour le temps consacré aux formations en
présentiel sont les feuilles d’émargement par demi-journée.

Un point d’attention sur la mixité 
des métiers avec une vérification 

en trois points

Positionnement Formation Évaluation

Les modes de formation admis

Action =



Les projets de formation 
Les actions de formation éligibles

1. Lecontenudesformation doit être exemptedestéréotypes etdebiaisdegenre
2. Les équipesdeformateursdoiventrespecteraumaximumla parité
3. La formation des formateurs eux-mêmesà l’égalitéentre les femmes et leshommes, afin d’accompagner au

mieux le personnelet les entreprisesà davantagede mixité, dansla préparationdessalariés auxenjeuxde
demainet dansle recrutement

Un point d’attention sur la mixité des 
métiers avec une vérification en trois points



Les projets de formation 
Les organismes de formation admis

Pièce(s) justificative(s) pour vérifier l’éligibilité des OF

�9 Le certificat Qualiopi de l’organisme de formation ou la copie écran du
système d’information d’OCAPIAT sur le statut Qualiopi de l’OF à
l’engagement de la dépenseavecla date de certification

Pointdevigilance:
1. Obligationdeprouverque l’OF estQualiopi
2. La certification Qualiopi de l’organisme de formation doit être active au

moment de la formation (dèsle démarrage et pendanttoute la durée de la
formation) .

La certification Qualiopi est obligatoire pour tous les 
prestataires d’actions concourant au développement 
des compétences qui souhaitent accéder aux fonds 

publics et mutualisés.

Elle est délivrée par des organismes certificateurs 
accrédités ou autorisés par le Comité français 
d’accréditation (Cofrac) et est valable 3 ans.

Bon à savoir :

La vérification par les équipes s’opère à 
l’engagement de la dépense (accord de prise 

en charge).

Toutes les actions de formation financées dans le cadre de la subvention FSE+ doivent être délivrées par des organismes 
formation certifiés Qualiopi.



Les projets de formation 
Les actions de formation non éligibles

�ƒ Les actions de formation du catalogue OCAPIAT car issues d’un référencement 
�ƒ Les actions de formation ayant fait l’objet d’un référencement issu de la commande publique par 

OCAPIAT;
�ƒ Lesactions de sensibilisation seules car ce ne sont pas des actions de formation
�ƒ Les actions de diagnostic (état des lieux, études) et d’accompagnementcar ne sont pas des actions de 

formation
�ƒ Les actions de type « forums », visant exclusivement le financement de manifestations ou de séminaires
�ƒ Les actions ayant pour objet exclusif ou principal le financement d’études ou d’observatoires
�ƒ Les actions ayant pour objet le financement du fonctionnement de structures
�ƒ Les formations internes, les actions de formation en situation de travail (AFEST)
�ƒ Les actions de formation relevant de l’obligation de formation générale à la sécurité incombant à 

l’employeur prévue aux articles L. 4121-1 et L. 4121- 2 du code du travail 
�ƒ Les actions de formation en alternance (apprentissage, professionnalisation)
�ƒ Les bilans de compétences
�ƒ Les actions permettant de valider les acquis de l’expérience (VAE)
�ƒ Les actions de formation d’une durée très courte de moins de 03 heures
�ƒ Les actions de formation en lien avec le développement personnel
�ƒ Les formations de tuteurs et de maître d’apprentissage
�ƒ Les actions de formation ayant reçu des aides sur le régime de minimis
�ƒ Les formations en e-learning 

Les actions de formation non 
éligibles

Exemples de formations non éligibles

�o SST (par principe)

�o Sensibilisation à la cybersécurité

�o Certification relative aux compétences de maître d’apprentissage / tuteur

�o Formations contenant les termes «sécurité»

�o Habilitations, CACES, Permis

�o RPS, PRAP

Point de vigilance : L’aide ne doit pas avoir pour objectif de permettre à
l’entreprisede se conformer auxnormes nationalesobligatoires en matière de
formation (régimecadreexemptédenotification N° SA.111722).

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Point de vigilance : cela correspond aux formations relevant des obligations légales et règlementaires de l’employeur dont celles relevant de l’obligation de sécurité de l’employeur (y compris CACES, habilitations, permis…)



Le cadre de financement 
Ressources et taux d’intervention

Le taux de cofinancement s’applique sur les coûts éligibles :
> Les coûts pédagogiques réels facturés par les OF
> La rémunération des participants (plafond de 12€/heure)

Bon à savoir :

Il n’est pas possible de compléter un projet de financement FSE+ avec un financement ProA ou 
PDC - 50 ou tout autre dispositif financé par des fonds publics (Boost’compétences, Défi, etc.).

Mise à jour / précision: le taux d’intervention du FSE+ de 50% s’applique uniquement sur les dépenses justifiéeset 
payées par le bénéficiaire considérant que le bénéficiaire est OCAPIAT, et non pas les entreprises 

Ressources         50% Cofinancement FSE+         50% contributions conventionnelles ou versements volontaires. 

L’opérationFSE+reposesur untaux d’intervention uniquequellequesoit la taillede l’entreprise.

Cetaux,à hauteur de 50%,est complétépar un autofinancement de50%d’OCAPIAT,obligatoirement constituédes
contributions conventionnellesou des versementsvolontaires.

Mise à jour / précision : Lacontrepartie,obligatoirementgéréepar OCAPIAT, ne peut provenir que deversements
volontaires des entreprises (uniquementdans le cadred’une convention MAGESTIC)ou de fonds conventionnels
(lorsqu’OCAPIATsevoit confierla gestionpar délégation (DAS)).

Lamobilisationd’aides publiquesen contrepartiede l’aidedu FSE+n’estpas admise.



Le cadre de financement 
Les coûts éligibles

Pièce(s) justificative(s) pour vérifier l’éligibilité des dépenses

�9 L’engagementcomptable : accord de prise en charge OCAPIAT et convention 
de formation

�9 La facture comptable : facture au nom de l’entreprise avec la mention 
acquittée apposée (remboursement de l’entreprise) ou facture au nom 
d’OCAPIAT en cas de subrogation (paiement direct de l’OF)

�9 Le document non comptable de réalisation : feuille d’émargement et 
certificat de réalisation + relevés de connexion ou suivi électronique de 
présence par stagiaire 

CSF / Un coût unitaire, basé sur le coût conventionné avec l’OF, est reconstitué 
par heure et par participant

Point de vigilance : Pas de coût groupe
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�9 Bulletin de salaire au mois d’entrée en formation

�9 Notification du plafond de taux horaire dans l’accord de prise en charge 

CSF / La reconstitution du taux horaire est opérée selon la formule :
Brut + charges patronales /151,67

> Les coûts pédagogiques facturés par les OF : Les coûts pédagogiques s’apprécient au réel. 
> La rémunération des participants : La rémunération s’apprécie au coût réel plafonné à 12 euros.

En l’absence de mentions permettant de reconstituer le coût unitaire dans les documents
conventionnels, la dépense est rejetée pour incomplétude comptable.

Ce coût unitaire est multiplié par le nombre d’heures effectivement réalisées par le
stagiaire.

Bon à savoir :

1. Les heures de formation réalisées sont vérifiées sur la base des heures
émargées par les participants, contresignées par les formateurs.

2. Les certificats de réalisation sont probants uniquement s’ils sont
contresignés par le participant et l’OF.

3. Le bulletin de salaire permet de reconstituer le taux horaire de
rémunération par la DGEFP et la facturation est vérifiée sur la réalité du
bulletin de salaire à l’entrée.

Bon à savoir :

Une entreprise dont le salarié est en activité partielle avec une rémunération prise en
charge par l’Etat (dispositif chômage partiel) ne peut solliciter la prise en charge de son
salaire dans le cadre du FSE+ afin d’éviter un risque de double co-financement.

Mise à jour / précision: Pour cette opération FSE+, les frais annexes des formateurs tels que les frais de formation comme par exemple les frais 
de matériel et les frais de salles ne sont pas des dépenses éligibles. 



Le bénéfice des fonds européens est soumis des obligations de publicité et d’information.

En terme de publicité :
�‰ L’emblèmede l’union européennedoit être apposésurl’ensembledessupportsdecommunication

utiliséspour la miseen œuvre del’opération (ycomprislesfeuillesd’émargement etcertificatsde
réalisation) et être accompagnéde lamention « Cofinancépar l’Union européenne ».

�‰Le soutienfinancierde l’UnionEuropéennedoit être mis en avantsur unensemble desressources
documentaires (site internet,affiche, etc.)

Lenon-respectdesobligationsde publicitépeut entrainerdespénalitésjusqu’à3%du soutien octroyépar
lesfondsde l’opération.

En matière d’information :
�‰L’OPCOauneobligationdecollectedesdonnéesdesparticipantset desentités.

Le cadre de financement 
Obligation de publicité et d’information



Le cadre de financement 
Échéances administratives de mise en œuvre 

Le lancementdu FSE+ s’opèreà réceptionde la notification d’attribution de la subventionou de la conventionsignée
par la DGEFP.

Lesdossiersde demandede prise en chargeau titre d’une subvention FSE+complet devront parvenir au service
de gestion au plus tard 8 jours ouvrésavant le début desformations.

�9 Datelimite deréceptiondesdossiers: le 14 novembre2025
�9 Datelimite d’engagementdesdossiers: le 1er décembre2025
�9 Datelimite deréalisationdesactions :le 31décembre2025
�9 Datelimite derèglement¹ desactions :le 07avril 2026
�9 Datelimite d’acquittement² desactions :le 07mai 2026

1. paiement de la dernière subvention c’est-à-dire le dernier virement 
2. règlement effectif avec la preuve de réalisation du paiement

Pas d’acompte versé par la DGEFP pour cette opération



Récapitulatif des pièces justificatives

Avant l’entrée en formation Après la formation

La demande de subvention complétée,datée et signéepar l’entreprise, lecas
échéanttamponnée

La convention de formation et ses annexesdatée, tamponnée et signée par
l’entrepriseet l’OF(aprèsaccordde priseen charged’OCAPIAT)avecla mention
du coût horairestagiaire(et la mention de la délégationde paiementen cas de
subrogation)

Le devis, la proposition commerciale ou la convention de formation et ses
annexesnon datés,non tamponnéset nonsignéspar l’entreprisepour lesachats
de moins de 15000 € (sinon 3devis dansle respectde la procédured’achats de
biens,de fournitureset deservices)

Hors subrogation, la facture de l’OF au nom de l’entreprise avec la mention
acquittéeapposéesurla facture
En casde subrogation, la facture de l’OF au nom d’OCAPIATpour l’entreprise
initiatrice du choixde la formation

Une auto facturation seraétablie par OCAPIATles frais de salaires(et les coûts
pédagogiqueshorssubrogation).

Le projet de formation FSE+ dûment complété et signé par l’entreprise,
préalablement validépar le(a)conseiller(ère)(avecle document d’analyse dela
recevabilitéet le plande financementassocié)

Pour les formationsen présentiel :La feuille d’émargement par demi-journée
cosignéepar le(s)stagiaireset le formateur
Pourles formations à distance : Lesrelevésde connexion ou suivisélectronique
de présence parstagiaire et le certificat de réalisation avec l’emblèmede l’UE
et la mention, cosignépar le stagiaireconcernéet le responsablede l’OF; avec
l’attestation du participant

Le programme de formation (non requispour une convention contenanttous
lesélémentsdu programme)

Le « questionnaire de recueil des donnéesà l’entrée desparticipantsdansune
opérationcofinancée parle FSE+»dûmentcomplété pourchaquesalarié

Le « questionnaire de recueil des donnéesà la sortie desparticipantsdansune
opérationcofinancée parle FSE+»dûmentcomplété pourchaquesalarié

La certification Qualiopi de l’organisme de formation (certificat Qualiopi de
l’organismecertificateur ou copie-écran de consultation du catalogue avecla
date decertificationde l’OF)

Lebulletin de salairedessalariésconcernésau mois d’entrée en formation



�‰ Prendre connaissancedesobligationsliées aubénéfice duFSE+

�‰ Respecterla procédured’achatsdebiens,de fournitureset deservicepour tousachatsdeprestations

�‰ Faire appelà desorganismesde formation certifiésQualiopi(certification active)

�‰ Vérifier auprèsde l’OFqu’unephasedepositionnement etd’évaluationestprévuedansle cadre del’actionde formation

�‰ Adressersademande desubventionFSE+complétée etsignéeau plus tard 8 jours ouvrésavant le début des formations et
uniquementpourdesbénéficiaires ayantle statut desalariés au seinde l’entreprise

�‰ Lors dela saisiedesactionsde formation, ajouter systématiquement la mention « FSE+» devant l’intitulé de formation

�‰ Informer tous les salariésbénéficiaires d’uneaction de formation au titre de cette opération,de son cofinancement parle
FSE+(modèledecourrier fourniparOCAPIAT)

�‰ Informer les organismesde formation choisis pour laréalisation d’actionsde formation au titre de cette opération,de leurs
cofinancements parle FSE+(modèledecourrier fourniparOCAPIAT)

�‰ Faire compléterlesquestionnairesde recueil des données(à l’entrée età la sortie),exigés parle FSE+et mis à dispositionpar
OCAPIAT,à chaquesalariébénéficiaired’une actionde formation cofinancée parce programme afin de documenter les
indicateurs statistiquesobligatoireset permettre un suiviqualitatif desactions cofinancées(SIRETde l’entrepriserequis)

Quelques points de vigilance (mémo)



�‰ Recueillir,par écrit,l’accordpréalablede tout salarié en activité partielle suivant une action durantsontemps d’inactivité

�‰ Transmettreà OCAPIATl’ensembledes documents et informations nécessaires au traitementdesdossiersde demande de
subventionFSE+(instruction, suivi,règlement,contrôle)

�‰ Respecterla durée deconservationdespièces justificatives (toutes les pièces doivent être conservées jusqu’au31/12/2036)

�‰ Nedémarrer les actionsde formation subventionnéesqu’àcompterde l’accorddepriseencharged’OCAPIAT

Quelques points de vigilance (mémo)

Date de signature de la convention 
de formation  par l’entreprise 

Date de début 
de la formation

Date de dépôt de la demande de 
subvention FSE+ à OCAPIAT

Date de l’accord de 
prise en charge





Nos outils de déploiement
Lessupports internes - quelques illustrations

Demande de subvention Projet de formation

Dossier de demande de subvention FSE+

Fiches sur les axes 
prioritaires

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Les colonnes aux en-tête oranges se remplissent automatiquement. Il ne faut pas y toucher.



Nos outils de déploiement
Lessupports internes - quelques illustrations

Courrier sur la procédure 
d’achats

Courrier d’information des 
organismes de formation

Courrier d’information des 
salariés

Courriers d’information



Nos outils de déploiement
Lessupports internes - quelques illustrations

Certificat de réalisation
(formation à distance)

Feuille d’émargement
(formation en présentiel)

Justificatifs d’heures



Nos outils de déploiement
Lessupports internes - quelques illustrations

Entreprises sous convention MAGESTIC Entreprises sans convention

Les modes opératoires
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Merci
de votre attention

Réponses aux questions
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